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RÉSOLUTION VI – REPUBLIQUE D’AUTRICHE 

THÈME : DROITS POLITIQUES ET SOCIAUX 

CONCERNE : POUR DES POLITIQUES MIGRATOIRES CHOISIES PAR LES PEUPLES 
SOUVERAINS 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 
Saluant  les défenseurs de la pensée cosmopolite dominante pour leur apparente bienveillance et leur 

pseudo-humanisme, malgré la malhonnêteté intellectuelle plus qu’assez démontrée et 
l’hypocrisie frappante dont ils font preuve, 

Compréhensive  face aux préoccupations légitimes et nombreuses des nations peuplant les territoires soumis 
à une immigration massive, éreintante et imposée par des élites politiques et économiques 
qui l’utilisent de manière éhontée pour des intérêts personnels profondément immoraux, 

Rappelant  que le rejet du modèle migratoire actuel constitue avant tout le refus d’un phénomène de 
masse déplaisant et non une démonstration de haine ou de mépris vis-à-vis des personnes 
issues de l’immigration en elles-mêmes et que fuir une situation économique, politique ou 
conflictuelle fâcheuse ne la résout en rien, 

Observant  que les gouvernements occidentaux de droite authentique (fallacieusement qualifiés 
d’extrême-droite par leurs détracteurs) ont mis en place des politiques qui leur ont été 
largement bénéfiques et dont l’application n’a nullement confirmé le danger fasciste annoncé 
par la bien-pensance depuis des décennies, 

Choquée  par l’idée que l’on puisse ne pas voir en la confiscation aux nations du monde entier du droit 
de choisir qui franchit les frontières de leurs territoires légitimes un danger pour la 
souveraineté, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et la démocratie, 

Décide  d’instaurer comme condition nécessaire et intrinsèque d’un système démocratique que le 
peuple choisisse lui-même par voie directe et référendaire les taux, lois et conditions relatives 
à l'immigration ; 

- de favoriser au plus vite, par l’ouverture d’une nouvelle institution onusienne, le dialogue 
entre les nations pour organiser la ré-émigration d’étrangers refusés pour clandestinité, 
mauvaise intégration ou une non-assimilation culturelle. 

Le texte français fait foi. 

  


